
Ces règles de vie s’appliquent à tous les ateliers collectifs organisés par le RAM, à destination 
des jeunes enfants âgés de 0 à 6 ans, accompagnés par les professionnels de l’accueil individuel 
(assistants maternels ou garde d’enfants à domicile) et/ou des parents employeurs.

> Il est recommandé de ne pas amener un enfant malade aux activités du RAM. Le professionnel 
et/ou le parent appréciera l’état global de l’enfant. Cependant l’animatrice pourra également 
émettre un avis, voire une décision, concernant la participation, ou non, de l’enfant aux activités.

> Être disponible auprès de l’enfant. (Modérer l’usage des appareils photos et des téléphones 
portables)

> Adapter sa posture professionnelle auprès de l’enfant. (Sécuriser l’enfant par sa présence et 
son regard)

> Laisser l’enfant libre de participer ou non aux diff érentes activités proposées en fonction de 
ses envies et de ses capacités. 

> Participer aux diff érents temps proposés par le RAM. (activité, rangement, retour au calme, 
chansons)

> Veiller à avoir des échanges en lien avec l’accueil de l’enfant, sans jugement ni critique. 

> Être solidaire et tolérant envers tous les participants.

> Respecter les mesures d’accueil concernant la pandémie du Covid-19 au sein du RAM. (cf au 
dos de ce document et affi  chages.)

Coupon-réponse à retourner à l’animatrice responsable du RAM dès la première 
participation : 
(en main propre ou par courrier)

Je soussigné(e), ……………………………………, accepte et respecte les règles de vie du RAM.

Date et signature :
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> Veillez à vous laver les mains, ainsi que celles des enfants à votre arrivée et à votre départ.

> Les manteaux des enfants et des adultes seront laissés dans les poussettes respectives.
À défaut, un espace sera dédié.

> Il convient de tousser, se moucher, éternuer dans un mouchoir en papier jetable et de le jeter 
ensuite dans une poubelle.

> Afin de réduire le risque de transmission du virus, le port d’un masque « catégorie 1 » est 
obligatoire. 

> Les enfants, parents et professionnels présentant des symptômes évocateurs (fièvre au-delà 
de 38°, maux de tête, toux, diarrhée, difficultés respiratoires, douleurs musculaires et perte 
d’odorat ou de goût…) ne pourront pas participer aux rencontres du RAM. De même, si un 
adulte ou un enfant est en attente d’un résultat d’un test ou est testé positif à la covid-19. Il est 
vivement recommandé d’en informer l’animatrice, dans un souci de santé publique. 

> L’accueil se fera de manière échelonnée. 

> Les jouets et les surfaces seront nettoyés et désinfectés.

> Du gel Hydroalcoolique sera mis à disposition.

Ces recommandations pourront évoluer en fonction de la situation sanitaire.
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